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Le REGLEMENT 71 est la fiche sport avec les précisions si dessous 
 

REFERENTS DE L’ACTIVITE BOULAY Jean-Pierre (représentant CTA) 

ETAPES DU 
CHAMPIONNAT 

1 : Pré engagement dès octobre sur UNSS71 

2 : Puis inscription sur OPUSS voir date butoir sur la circulaire 

 
1 championnat 71 INDOOR à CHALON  
2 un championnat ACAD à MACON 
ATTENTION : bien s’engager avant le 07 novembre en ACAD pour savoir si 
le championnat 71 débouchera sur des quotas 
 
1 Championnat estival directement en ACAD  
1 Championnat estival DEVELOPPEMENT :  Voir calendrier  

AMENAGEMENT 
COVID 

Si rencontre : Adapter les structures d’accueil au nombre des participants 
                        Désinfection des manches des ergo et des yolettes entre chaque   
                         équipage. 
                         Pour l’épreuve de relais : pas de témoin, l’arrivée dans un sas libère le  
                         camarade suivant. 
Si pas de rencontre : Qualification directe aux acad 
 

CHAMPIONNAT 
ETABL  
EXCEL 

Voir fiche SPORT 
En cas d’égalité : prendre en compte le temps cumulé des équipes garçons  + filles + 
mixtes 

CHAMPIONNAT 
DEVELOPPEMENT  

LIEU et DATE :  voir calendrier  
La date sera rajoutée en fin d’année sur demande. 
 
La compétition se fait par établissement, une équipe est composée de 9 rameurs 
minimum et 10 au maximum. 
Le matériel utilisé est une Yolette de couple avec un barreur. 
4 garçons et 4 filles pour ramer et un ou deux barreurs. 
Les équipes sont envoyées nominativement à l’organisateur. 
L’épreuve de vitesse garçons plus filles (ou l’inverse …) est chronométrée au départ 
de la première Yolette et s’interrompt à l’arrivée de la seconde. Il n’y a pas 
d’obligation de changer de barreur. 
 
L’épreuve de maniabilité utilise un décompte de points, un temps maximal sera 
donné au départ de l’épreuve. 
Le repas du midi est tiré du sac. 
Les catégories : 
COL 6ème 5ème 2F + 2G 
COL 4ème 3ème 2F + 2G 
LYC Garçon 
LYC Fille 
 

JEUNE COACH 1 Jeune Coach NON obligatoire  
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